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Défis posés par le statut de région ultrapériphérique (RUP) à Saint-Martin
Question écrite n° 4242

Texte de la question

M. Frantz Gumbs appelle l'attention de M. le ministre de l'Europe et des affaires étrangères sur les défis posés
par le statut de région ultrapériphérique (RUP) à Saint-Martin. Si ce statut offre des avantages certains, il
soumet également l'île à la transposition automatique des normes et directives européennes, qui peuvent parfois
constituer un frein au développement économique local et contribuer à un coût de la vie chère. Ces rigidités
réglementaires poussent de nombreux habitants et entreprises à se tourner vers la partie néerlandaise de l'île,
où les contraintes européennes ne s'appliquent pas de la même manière, mettant ainsi en difficulté les
structures françaises. Conscient de cette problématique, le gouvernement avait déjà soutenu, en 2024, un projet
de cadre dérogatoire permettant d'assouplir certaines normes européennes pour l'importation de matériaux de
construction. Cette mesure, adoptée par le Parlement européen, avait été présentée comme une priorité par le
précédent gouvernement. M. le député demande à M. le ministre de préciser l'état actuel de cette dérogation.
Par ailleurs, lorsque la France transpose les directives européennes en droit national, ces règles s'appliquent
uniformément à toutes les RUP françaises, mais aussi à Saint-Barthélemy dans les domaines où cette
collectivité, bien que PTOM, a conservé certaines compétences. Or ces normes ne sont pas toujours adaptées
aux réalités locales des RUP et peuvent représenter des contraintes excessives, notamment en matière
d'approvisionnement régional. Afin de garantir un développement économique équilibré, de réduire le coût de la
vie et d'assurer un cadre réglementaire plus souple sans compromettre la sécurité sanitaire et
environnementale, une plus grande flexibilité semble nécessaire. Il lui demande donc si le Gouvernement
envisage d'ouvrir des discussions avec l'Union européenne afin d'adapter certaines réglementations, notamment
en matière d'approvisionnement énergétique et alimentaire, pour mieux répondre aux spécificités de Saint-
Martin et des autres RUP.
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